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(54) Pièce dont la face arrière est recouverte par un revêtement permettant la création d’un effet
de lumière lorsque sa face avant est observée

(57) Organe de fermeture pour accessoire de ma-
quillage ou récipient, notamment de produit de soins,
présentant une paroi de dessus (14) et une jupe latérale
(15) prolongeant vers le bas ladite paroi de dessus à sa
périphérie, ladite paroi de dessus définissant une face
avant (20) ayant un contour circulaire, la jupe latérale
définissant avec le pourtour de la paroi de dessus un
côté extérieur (22), la paroi de dessus et la jupe latérale
définissant une face arrière (21), la paroi de dessus et

la jupe latérale étant réalisées d'un seul tenant par mou-
lage d'une matière plastique translucide, la face avant
et le côté extérieur étant recouverts d'une couche (33)
d'un vernis mat, la face arrière (21) étant recouverte
sans discontinuité, sur au moins sensiblement toute
l'étendue de la tranche (27) de la jupe latérale (15), sur
la surface intérieure (26) de la jupe latérale (15) et sur
une partie au moins de la surface intérieure de la paroi
de dessus (14) adjacente à la jupe latérale, par une cou-
che (34) de peinture opaque de couleur foncée.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une pièce
en matière plastique ou en verre, plus particulièrement
mais non exclusivement un organe de fermeture pour
accessoire de maquillage ou récipient.
[0002] Il est connu d'utiliser dans le domaine du con-
ditionnement des produits cosmétiques, pour réaliser
des couvercles ou des bouchons, des matières plasti-
ques transparentes, colorées dans la masse ou opa-
ques, éventuellement chargées.
[0003] L'invention vise à obtenir un nouvel effet es-
thétique sur une pièce présentant une face avant, une
face arrière et un côté extérieur.
[0004] Elle y parvient par le fait que la pièce est réa-
lisée dans une matière non opaque, par le fait que sa
face arrière est opacifiée au moins par endroits au voi-
sinage dudit côté extérieur au moyen d'une couche d'un
revêtement opaque de couleur foncée en contact intime
avec le matériau non opaque, l'emplacement du revê-
tement et sa couleur étant choisis de manière à permet-
tre à la lumière entrant par le côté extérieur de créer un
effet de lumière dans la pièce, visible par sa face avant.
[0005] Grâce à l'invention, on peut obtenir notamment
sur une pièce dont la face avant présente un contour
circulaire, un effet de halo particulièrement attractif sur
le plan esthétique.
[0006] La géométrie de la pièce peut être choisie de
telle sorte que l'effet de halo soit visible sur une zone
périphérique de la face avant au plus égale à la hauteur
du côté extérieur.
[0007] Dans une réalisation particulière, le revête-
ment est présent en des emplacements choisis sur la
pièce de telle sorte que seule la lumière entrant par le
côté extérieur ou par le bord de la face arrière puisse
traverser la pièce.
[0008] Dans une réalisation particulière, le revête-
ment est une peinture.
[0009] En variante, le revêtement est une couche dé-
posée par bi-injection, dans une matière physico-chimi-
quement compatible avec ladite matière non opaque.
[0010] On garantit ainsi un contact intime entre le re-
vêtement et le matériau non opaque et l'absence d'air,
lequel nuirait à l'obtention du résultat recherché.
[0011] La couleur du revêtement est choisie en fonc-
tion de celle du matériau non opaque pour obtenir le
contraste suffisant permettant l'observation de l'effet op-
tique recherché.
[0012] Le revêtement est par exemple noir, ce qui per-
met d'éviter les réflexions parasites dans la pièce et
d'obtenir l'opacité requise avec une faible épaisseur de
revêtement.
[0013] De préférence, la matière plastique utilisée est
translucide.
[0014] Ainsi, la lumière qui pénètre dans la pièce par
son côté extérieur est diffusée au cours de son trajet
dans celle-ci, ce qui est favorable à l'obtention d'un effet
de lumière dans la pièce.

[0015] Dans une réalisation particulière, la face arriè-
re est recouverte intégralement par ledit revêtement,
par exemple une peinture déposée par pulvérisation.
[0016] Toujours dans une réalisation particulière, la
pièce comporte un logement intérieur débouchant sur
sa face arrière.
[0017] Lorsque la pièce est un couvercle, un tel loge-
ment peut servir au montage d'un miroir.
[0018] Ce logement intérieur peut être délimité par
une surface latérale et par une surface de fond, la sur-
face latérale étant de préférence recouverte sans dis-
continuité entièrement par le revêtement opaque de mê-
me que le pourtour de la surface de fond adjacent à la-
dite surface latérale.
[0019] Ainsi, on s'assure que même dans le cas où
un élément opaque tel qu'un miroir est rapporté sur la
surface de fond, le jeu susceptible d'exister entre ce mi-
roir et la surface latérale du logement intérieur ne laisse
passer aucun filet de lumière qui pourrait nuire à l'es-
thétique de la pièce.
[0020] La surface latérale du logement intérieur peut
être cylindrique ou sensiblement cylindrique, par exem-
ple.
[0021] De préférence, la tranche de la pièce qui
s'étend entre la surface latérale du logement intérieur
et le côté extérieur est recouverte sans discontinuité sur
sensiblement toute son étendue par le revêtement opa-
que utilisé; cela est d'autant plus préférable que la tran-
che de la pièce est large.
[0022] Toujours dans une réalisation particulière, la
face avant est légèrement concave vers l'extérieur.
[0023] Avantageusement, la face avant et le côté ex-
térieur sont recouverts d'une couche d'un vernis mat,
diffusant la lumière et procurant un effet de douceur au
toucher.
[0024] Le côté extérieur peut être au moins partielle-
ment cylindrique ou conique, voire sensiblement cylin-
drique puis conique divergeant vers l'avant.
[0025] Dans le cas d'un côté extérieur s'élargissant
vers l'avant, l'effet de halo se trouve renforcé par l'épais-
seur de matière qui diminue en rapprochement du bord
avant.
[0026] La pièce peut constituer tout ou partie d'un dis-
positif de conditionnement et comporter, lorsqu'elle
constitue un organe de fermeture, une patte d'articula-
tion formant saillie sur sa face arrière, venue de moula-
ge avec le reste de la pièce.
[0027] L'invention a encore pour objet un organe de
fermeture pour accessoire de maquillage ou récipient,
notamment de produit de soins, présentant une paroi
de dessus et une jupe latérale prolongeant vers le bas
ladite paroi de dessus à sa périphérie, ladite paroi de
dessus définissant une face avant ayant un contour cir-
culaire, la jupe latérale définissant avec le pourtour de
la paroi de dessus un côté extérieur, la paroi de dessus
et la jupe latérale définissant une face arrière, la paroi
de dessus et la jupe latérale étant réalisées d'un seul
tenant par moulage d'une matière plastique translucide,
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la face avant et le côté extérieur étant recouverts d'un
vernis mat, la face arrière étant recouverte sans discon-
tinuité, sur au moins sensiblement toute l'étendue de la
tranche de la jupe latérale, sur la surface intérieure de
la jupe latérale et sur une partie au moins de la surface
intérieure de la paroi de dessus adjacente à la jupe la-
térale, par une couche de peinture opaque de couleur
foncée.
[0028] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, d'un exemple non
limitatif de mise en oeuvre, et à l'examen du dessin an-
nexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique d'un boîtier
comportant un couvercle conforme à l'invention,

- la figure 2 est une vue de dessous du couvercle,
- la figure 3 est une coupe axiale selon le trait de cou-

pe III-III de la figure 2, et
- la figure 4 est une coupe selon le trait de coupe IV-

IV de la figure 2, illustrant la propagation de la lu-
mière rentrant par le côté extérieur de la pièce.

[0029] Le boîtier 10 représenté schématiquement sur
la figure 1 comporte un corps 11 et un couvercle 12 ar-
ticulé sur le corps 11.
[0030] Le corps 11 est destiné par exemple à recevoir
un fond de teint.
[0031] Le couvercle 12, représenté isolément sur les
figures 2 et 3, est réalisé dans l'exemple décrit dans une
matière plastique incolore, translucide, non chargée,
telle que de l'ABS.
[0032] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'emploi de ce matériau, et l'on peut encore utiliser par
exemple du PET, du polycarbonate, du PCTG ou du PM-
MA, cette liste étant non limitative.
[0033] Le couvercle 12 comporte une paroi de dessus
14 prolongée à sa périphérie vers le bas par une jupe
latérale 15, réalisée d'un seul tenant par moulage de
matière plastique avec la paroi 14.
[0034] La face supérieure de la paroi de dessus 14,
légèrement concave vers l'extérieur comme on peut le
voir sur la figure 4, définit la face avant 20 du couvercle
12.
[0035] La jupe latérale 15 forme un logement intérieur
16, délimité par une surface latérale 26, cylindrique de
révolution d'axe X, et par une surface de fond 25, plane
et perpendiculaire à l'axe X, qui correspond à la face
inférieure de la paroi 14.
[0036] La face arrière 21 du couvercle 12 est formée
par la réunion de la surface de fond 25, de la surface
latérale 26 et de la tranche 27 du couvercle 12.
[0037] Le logement 16 est destiné à recevoir un miroir
dans l'exemple décrit.
[0038] Le côté extérieur 22 du couvercle 12 relie les
faces avant 20 et arrière 21.
[0039] La face avant 20 présente un bord circulaire
23 et le côté extérieur 22 est sensiblement cylindrique
de révolution d'axe X dans sa région arrière 22a, puis

conique divergeant en direction du bord 23 de la face
avant 20 dans sa région avant 22b.
[0040] La tranche 27 du couvercle 12 s'étend perpen-
diculairement à l'axe X entre la surface latérale 26 et le
côté extérieur 22.
[0041] La tranche 27 est relativement large dans
l'exemple de réalisation décrit, sa largeur étant de l'or-
dre de 5 mm.
[0042] Le couvercle 12 comporte sur la tranche 27
une patte 29 destinée à s'encliqueter dans un logement
du corps 11 pour maintenir le boîtier fermé en l'absence
d'utilisation et une patte d'articulation 30.
[0043] La face avant 20 et le côté extérieur 22 sont
recouverts d'une couche 33 d'un vernis mat incolore.
[0044] La face arrière 21 est recouverte entièrement,
dans l'exemple de réalisation décrit, par une couche 34
de peinture noire, opaque.
[0045] La présence de cette couche 34 permet, de
manière inattendue, d'obtenir un effet esthétique attrac-
tif.
[0046] En effet, la lumière entrant par le côté extérieur
22 comme illustré sur la figure 4, diffuse dans la matière
non opaque sous la face avant 2() et crée un effet de
halo, suffisamment contrasté grâce à la présence de la
couche 34 de peinture.
[0047] La face avant 20 apparaît ainsi sensiblement
plus lumineuse à sa périphérie qu'en son centre.
[0048] Cet effet de lumière est d'autant plus prononcé
que l'on se rapproche du bord 23 de la face avant, de
sorte que l'on obtient un dégradé particulièrement es-
thétique.
[0049] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'exemple de réalisation qui vient d'être décrit.
[0050] L'invention s'applique en particulier à toute piè-
ce réalisée dans une matière non opaque, par exemple
un bouchon d'étui de rouge à lèvre ou d'applicateur de
mascara.

Revendications

1. Pièce en matière plastique ou en verre, notamment
bouchon ou couvercle, présentant une face avant
(20), une face arrière (21) et un côté extérieur (22),
caractérisée par le fait qu'elle est réalisée dans une
matière non opaque, par le fait que la face arrière
est opacifiée au moins par endroits au voisinage du-
dit côté extérieur au moyen d'une couche (34) d'un
revêtement opaque de couleur foncée en contact
intime avec ledit matériau non opaque, l'emplace-
ment du revêtement et sa couleur étant choisis de
manière à permettre à la lumière entrant par le côté
extérieur de créer un effet de lumière dans la pièce,
visible par sa face avant (20).

2. Pièce selon la revendication précédente, caractéri-
sé par le fait le revêtement est présent en des em-
placements choisis sur la pièce de telle sorte que
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seule la lumière entrant par le côté extérieur ou par
le bord de la face arrière puisse traverser la pièce.

3. Pièce selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée par le fait que le revêtement est de
couleur noire.

4. Pièce selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que ledit revê-
tement est une peinture.

5. Pièce selon l'une quelconque des revendications 1
à 3, caractérisée par le fait que ledit revêtement est
une couche déposée par bi-injection, dans une ma-
tière physico-chimiquement compatible avec ladite
matière non opaque.

6. Pièce selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la matière
non opaque est une matière plastique translucide.

7. Pièce selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la face ar-
rière (21) est recouverte intégralement par ledit re-
vêtement.

8. Pièce selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait qu'elle com-
porte un logement intérieur (16) débouchant sur sa
face arrière (21).

9. Pièce selon la revendication précédente, caractéri-
sée par le fait que ledit logement intérieur (16) est
délimité par une surface latérale (26) et par une sur-
face de fond (25), par le fait que la surface latérale
(26) est recouverte sans discontinuité entièrement
par ledit revêtement opaque de même que le pour-
tour de la surface de fond (25) adjacent à ladite sur-
face latérale (26).

10. Pièce selon la revendication précédente, caractéri-
sée par le fait que ladite surface latérale (26) est
cylindrique ou sensiblement cylindrique.

11. Pièce selon l'une des deux revendications précé-
dentes, caractérisée par le fait que sa tranche (27)
qui s'étend entre la surface latérale (26) du loge-
ment intérieur (16) et le côté extérieur (22) est re-
couverte sans discontinuité sur sensiblement toute
son étendue par ledit revêtement opaque (34).

12. Pièce selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la face
avant (20) présente un contour circulaire, l'effet op-
tique obtenu étant un effet de halo.

13. Pièce selon la revendication précédente, caractéri-
sée par le fait que la géométrie de la pièce est choi-

sie de telle sorte que l'effet de halo soit visible sur
une zone périphérique de la face avant de largeur
au plus égale à la hauteur du côté extérieur.

14. Pièce selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la face
avant (20) est légèrement concave vers l'extérieur.

15. Pièce selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la face
avant (20) et le côté extérieur (22) sont recouverts
d'une couche (33) d'un vernis mat.

16. Pièce selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que le côté ex-
térieur (22) est au moins partiellement cylindrique
ou conique.

17. Pièce selon la revendication précédente, caractéri-
sée par le fait que le côté extérieur (22) est, depuis
la face arrière en direction de la face avant, sensi-
blement cylindrique puis conique divergeant vers
l'avant.

18. Pièce selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée par le fait qu'elle constitue tout ou par-
tie d'un dispositif de conditionnement, notamment
un organe de fermeture pour accessoire de ma-
quillage ou récipient, notamment de produit de
soins.

19. Pièce selon la revendication précédente, caractéri-
sée par le fait qu'elle comporte une patte d'articula-
tion (30) formant saillie sur sa face arrière, venue
de moulage avec le reste de la pièce.

20. Organe de fermeture pour accessoire de maquilla-
ge ou récipient, notamment de produit de soins,
présentant une paroi de dessus (14) et une jupe la-
térale (15) prolongeant vers le bas ladite paroi de
dessus à sa périphérie, ladite paroi de dessus dé-
finissant une face avant (20) ayant un contour cir-
culaire, la jupe latérale définissant avec le pourtour
de la paroi de dessus un côté extérieur (22), la paroi
de dessus et la jupe latérale définissant une face
arrière (21), la paroi de dessus et la jupe latérale
étant réalisées d'un seul tenant par moulage d'une
matière plastique translucide, la face avant et le cô-
té extérieur étant recouverts d'une couche (33) d'un
vernis mat, la face arrière (21) étant recouverte
sans discontinuité, sur au moins sensiblement toute
l'étendue de la tranche (27) de la jupe latérale (15),
sur la surface intérieure (26) de la jupe latérale (15)
et sur une partie au moins de la surface intérieure
(25) de la paroi de dessus (14) adjacente à la jupe
latérale, par une couche (34) de peinture opaque
de couleur foncée.
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